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  Déclaration 
 

 

 La traduction des grandes aspirations du Programme  2030 en données 

mesurables s’annonce comme une tâche d’autant plus ardue que les enjeux sont 

considérables. Le progrès et le succès mesurés dans les statistiques de 

l’Organisation des Nations Unies doivent aussi refléter le vécu des diverses 

populations du monde sur le terrain.  

 La mise en œuvre de ce Programme de portée mondiale nécessite des billions 

de dollars. Par conséquent, il est essentiel que les indicateurs ne soient pas entachés 

d’erreurs conceptuelles et de préjugés politiques qui peuvent détourner les 

ressources des interventions plus que nécessaires et anéantir tous les efforts 

déployés. 

 Plus précisément, lorsque les besoins et les désirs des individus sont convertis 

en données au moyen d’enquêtes nationales, la formulation et l’interprétation des 

résultats doivent servir à faire ressortir les intentions des participants, plutôt que de 

les occulter.  

 Étant donné que de plus en plus de partenaires et d’intervenants non étatiques 

et du secteur privé participent à la mise en œuvre du Programme  2030, des 

précautions doivent être prises pour s’assurer que les efforts mondiaux se 

concentrent sur la réalisation des objectifs négociés et convenus sans porter atteinte 

à l’équilibre politique qu’ils représentent, plutôt que sur la promotion de stratégies 

spécifiques ou de certaines solutions.  

 La manipulation des données relatives aux indicateurs de santé procréative, 

aux fins de promouvoir des programmes spécifiques, à laquelle on a assisté pendant 

la période fixée pour réaliser les objectifs du Millénaire pour le développement, est 

un exemple typique de ce qu’il faudrait éviter. Encore aujourd’hui, les activistes ne 

démordent pas de leur déclaration qui estime à des millions, le nombre de femmes 

qui ont un « besoin non satisfait » de méthodes de contraception modernes. Ils 

appellent les États à engager plus de 9  milliards de dollars des États-Unis chaque 

année pour la planification familiale. Mais le concept de «  besoin non satisfait » est 

incohérent d’un point de vue théorique et totalement galvaudé.  

 D’un point de vue historique, le « besoin non satisfait en matière de 

planification familiale » était un concept destiné à trouver un terrain d’entente entre 

les groupes dont les interventions portaient essentiellement sur les droits des 

femmes et les défenseurs du contrôle démographique reconnus pour des antécédents 

de recours à la coercition. 

 Selon la définition donnée dans les indicateurs des objectifs du Millénaire 

pour le développement, les femmes qui ont des besoins non satisfaits de 

planification familiale sont celles qui sont [fertiles] et sexuellement actives, qui 

expriment le souhait de retarder ou d’éviter une grossesse, mais qui n’ont recours à 

aucune forme de contraception. Le concept de besoins non satisfaits souligne l’écart 

entre les intentions de procréation des femmes et leur comportement contraceptif. 

Par définition, cette notion ne mesure ni le désir des femmes d’utiliser les 

contraceptifs, ni leur accès aux méthodes de contraception.  

 Du reste, cet indicateur apprécie les attitudes des femmes envers la procréation 

à travers un prisme réducteur. Les enquêtes démographiques et de santé menées 

actuellement par questionnaire interrogent les femmes sur leur souhait de procréer 
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au cours des deux prochaines années. Les seules réponses possibles aux 

questionnaires sont « oui » ou « non ».  

 Les enquêtes antérieures à 2003 prévoyaient une question complémentaire qui 

leur demandait le degré d’importance qu’elles attachaient à leur désir de retarder la  

grossesse. Leurs réponses montrent que beaucoup d’informations sont perdues en 

posant la question sous une formule qui appelle une réponse par «  oui » ou par 

« non » tout simplement. Sans ces nuances, les enquêtes peuvent gravement 

dénaturer la compréhension qu’ont les femmes de leurs besoins et désirs.  

 Par exemple, lorsque les questionnaires incluaient la question complémentaire, 

un quart à plus de la moitié des femmes dans plusieurs pays d’Afrique 

subsaharienne, qui avaient exprimé le désir de retarder une grossesse, ont déclaré 

que sa survenue au cours des prochaines semaines ne constituerait «  aucun 

problème » ou ne serait qu’« un problème mineur ». 

 L’indicateur « besoin non satisfait » ne tient pas non plus compte du fait que 

les femmes choisissent volontairement de ne pas utiliser de contraceptifs pour 

diverses raisons. Quand on demande aux femmes mariées ayant un «  besoin non 

satisfait » en Afrique, en Asie, en Amérique latine et dans les Caraïbes les raisons 

pour lesquelles elles n’utilisent pas de méthodes de contraception modernes, 

seulement 4 à 8 % d’entre elles avancent l’absence d’accès, et un pourcentage 

encore plus faible attribue cela au manque de connaissances.  

 Les contraceptifs sont largement disponibles et accessibles, et les couples son t 

déjà bien informés sur la façon de les utiliser. Toutes les données le montrent. En 

regardant de plus près les données d’enquête, on se rend compte que le manque 

d’accès aux contraceptifs signalé par toutes les femmes mariées est inférieur à 2  % 

en Afrique, à moins de 1 % en Asie, et seulement à 0,5 % en Amérique latine et 

dans les Caraïbes. Comme raisons de la non-utilisation des méthodes de 

contraception, un nombre plus important de femmes ont avancé leur préoccupation 

face aux effets secondaires, leur opposition personnelle à toute utilisation de 

contraceptifs, le fait qu’elles sont allaitantes, ou bien encore qu’elles ont des 

relations sexuelles très espacées.  

 En outre, bien que l’expression « besoin non satisfait » ne signifie pas qu’il y a 

un manque d’accès, les groupes de sensibilisation qui l’utilisent le plus 

fréquemment le font couramment à mauvais escient ou l’interprètent mal. En 2014, 

on a rapporté que 222 millions de femmes dans le monde se trouvaient face à un 

« besoin non satisfait » de contraceptifs. La plupart des principales organisations 

non gouvernementales intervenant dans le domaine de la planification familiale ont 

interprété les chiffres des « besoins non satisfaits » de manière erronée, comme un 

manque d’accès sur leur site Internet ou dans les documents de plaidoyer.  

 Pour ne citer qu’un exemple, lors de la dernière session de l’Assemblée 

générale, la Fédération internationale pour la planification familiale a fait installer 

un panneau d’affichage à Times Square dans la ville de New York, sur lequel on 

pouvait lire « plus de 200 millions de femmes aimeraient avoir accès à la 

contraception, mais elles ne peuvent pas l’obtenir  » – en ignorant royalement le fait 

que le « besoin non satisfait » ne mesure ni l’accès, ni le désir d’utiliser des 

contraceptifs. 

 Qu’adviendra-t-il lorsque le niveau d’accès des femmes aux contraceptifs se 

rapprochera de celui de leur demande réelle, tandis que leur prétendu «  besoin » se 



E/CN.9/2016/NGO/4 
 

 

15-17808 4/4 

 

maintiendra à un niveau significativement plus élevé? Le Fonds des Nations Unies 

pour la population et Guttmacher Institute appellent à la mobilisation annuelle de 

9,4 milliards de dollars pour fournir des services de planification familiale aux 

femmes qui ont un « besoin non satisfait » dans les pays en voie de développement. 

Leurs estimations se fondent sur l’hypothèse selon laquelle toutes les femmes ayant 

un besoin non satisfait utilisent des contraceptifs modernes. Pourtant, un nombre 

important de femmes classées dans la catégorie de celles ayant un «  besoin non 

satisfait », déclarent qu’elles n’ont aucune intention d’utiliser des contraceptifs à 

l’avenir. 

 Plutôt que d’adopter une approche volontaire en matière de planification 

familiale, le concept de « besoin non satisfait » et les indicateurs connexes orientent 

d’importantes ressources financières vers des groupes et des programmes riches qui 

peuvent s’avérer inutiles, au mieux, ou coercitifs au pire.  

 Dans le cas où des indicateurs de planification familiale sont utilisés dans le 

Programme 2030, ils doivent se limiter à mesurer la prévalence de la contraception 

et de la demande existante des services ou des produits spécifiques signalées par les 

intéressées.  

 À la lumière des inégalités criantes qui persistent dans le domaine de la santé 

maternelle tant entre les régions qu’au sein d’une même région, les organismes des 

Nations Unies concernés par la santé mondiale doivent hiérarchiser leurs actions 

pour assurer de bons résultats en matière de santé maternelle, en sus de ceux 

consacrés à la prévention des grossesses. Tant que les femmes n’auront pas la 

possibilité de mener une grossesse à terme, d’accoucher en toute sécurité et de 

garantir une issue heureuse pour leur enfant, le seul choix qui leur reste 

véritablement est soit éviter une grossesse à tout prix, soit risquer de perdre la vie. 

 En outre, il est aussi nécessaire de renforcer la surveillance pour les cas où les 

efforts visant à augmenter la prévalence des méthodes de contraception dans les 

pays en développement conduisent à une forte promotion de contraceptifs que les 

pays riches jugent trop dangereux pour être encouragés ou utilisés.  

 Plus généralement et plus important encore, nous devons nous assurer que le 

programme, les indicateurs et les objectifs de santé mondiale restent orientés vers la 

satisfaction des besoins réels directement exprimés par les personnes qu’ils aspirent 

à servir, et d’éviter que cela ne devienne un mécanisme d’acheminement de fonds 

vers des groupes de pression puissants.  

 Enfin, il est essentiel que les enquêtes nationales auprès des ménages servent 

de véhicules pour relayer les expériences vécues et les aspirations réelles des 

personnes aux institutions internationales.  

 Les données mesurables ne peuvent aider à réaliser les grandes aspirations du 

Programme 2030 que si elles permettent de suivre et de mesurer les besoins réels 

des populations défavorisées, et sont utiles pour évaluer les solutions pour y 

remédier.  


